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COSNAC
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> CONSEIL MUNICIPAL

> 18 MAI 2019
ADMINISTRATION GÉNÉRALE
• Vérifications périodiques réglemen-
taires des bâtiments – constitution 
d’un groupement de commandes – mar-
ché à bons de commande 2019/2021

Le groupement de commandes sur ce 
marché avec l’agglo s’est terminé fin 
2018. Dans un intérêt économique, la 
Communauté d’Agglomération du Bassin 
de Brive se propose de monter un nou-
veau groupement de commandes pour 
faire réaliser ces prestations et permettre 
ainsi d’obtenir des tarifs plus intéressants 
et d’éviter d’avoir à monter un marché, et 
ce pour une durée de 3 ans. Il est proposé 
d’y adhérer.

Voté à l’unanimité.

• Règlements intérieurs centre de loi-
sirs, espace de vie sociale, garderie pé-
riscolaire et restaurant scolaire.

Suite à la réorganisation des services et afin 
de tenir compte de certaines remarques 
émanant des familles, il convient de revoir 
les règlements intérieurs pour chaque ser-
vice. Les points les plus importants revus 
par la commission sont essentiellement 
les délais et les critères de réservation ain-
si que les sanctions/ règles de vie. Ces rè-

glements seront applicables dès la rentrée 
scolaire 2019.

Sur le règlement relatif à l’ALSH, il est de-
mandé au Conseil Municipal d’émettre un 
avis afin d’intégrer la phrase suivante : « le 
matériel connecté muni d’un GPS n’est pas 
autorisé »

> Voté à l’unanimité.

FINANCES

• Espace Municipal Adrien Teyssan-
dier : Tarifs des camps, mini-séjours et 
stages d’été 2019.

Dans le cadre des activités de l’Espace Mu-
nicipal Adrien Teyssandier et plus particu-
lièrement de l’accueil de loisirs, Il convient 
d’acter les tarifs pour les activités camps, 
mini-séjours et stages pour les vacances 
d’été 2019.

> Voté à l’unanimité.

• Participation scolaire des communes 
voisines aux frais de fonctionnement 
des écoles de Cosnac pour l’année 
2018-2019.

Pour l’année scolaire 2018/2019, la parti-
cipation scolaire des communes voisines 
aux frais de fonctionnement des écoles de 
Cosnac est de :

— 1794,59 € par enfant en maternelle  
(1 855,84 € l’an passé)

— 471,48 € par enfant en élémentaire 
(435,98 € l’an passé)

Voté à l’unanimité.

• Adhésion au Conseil National des 
Villes et Villages Fleuris.

La commune a participé au concours Villes 
et Villages Fleuris et s’est vue attribuer le 
Label « Ville Fleurie » 1 fleur. Le Conseil Na-
tional des Villes et Villages Fleuris (CNVVF) 
nous a accompagné dans cette démarche. 
Afin de pouvoir continuer à bénéficier de 
ses services, la commune doit régler une 
adhésion annuelle de 175 €.

> Voté à l’unanimité.

• Adhésion à l’Association Profession 
Sport Limousin.

Cette association est sollicitée pour propo-
ser des animations sportives et loisirs aux 
enfants fréquentant le Centre de Loisirs. 
Afin de pouvoir bénéficier de son aide, une 
adhésion annuelle de 30 € est demandée.

> Voté à l’unanimité.

Colette COSTE
Adjointe à la communication

> MESSAGE DE MONSIEUR LE MAIRE

D ans moins de six mois, les 15 et 22 mars prochains, auront lieu les élections municipales. Par conséquent, depuis le 1er septembre et 
jusqu’au jour de l’élection, les actions de communication mises en œuvre par la commune sont encadrées.
Vous comprendrez donc pourquoi n’est pas publiée sur ce bulletin « La lettre du Maire » habituelle. 

Vous pourrez cependant lire dans les pages qui suivent les différents articles sur l’action municipale actuelle et passée.

Je vous souhaite une bonne lecture et une belle fin d’année,

Gérard SOLER, Maire de COSNAC,

Conseiller Départemental de la Corrèze, 
1er Vice-Président de la Communauté d'Agglomération du Bassin de Brive
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> LES TRAVAUX

RENFORCEMENT DES MARQUAGES 
DE CIRCULATION 

Gérer la circulation automobile est une tâche 
sensible et difficile car l’appréciation du 
danger est diversement perçue par chacun 
d’entre nous.

Nous constatons malgré tout, que beaucoup 
de personnes réagissent aux problèmes cau-
sés par le passage de véhicules (trop vite, 
trop bruyant, trop près, trop volumineux, trop 
irrespectueux des règles du code de la route 
etc…)

Comme vous avez pu le constater, le mar-
quage de l’entrée du bourg côté école a été 
renforcé avec la mise en place de coussins 
berlinois et un marquage au sol, ainsi la proxi-
mité de l’école sera plus sécurisée. Pour rap-
pel, l’ensemble du bourg est identifié Zone 30 
y compris les lotissements des Bouleaux et 
Michelet.

Merci de respecter les règles de la circulation.

POINT SUR LES DIVERS CHANTIERS

• BLEYZAT

Nous pouvons parler de renouveau dans ce 
village historique de notre commune. Tous les 
ouvrages de desserte ont été refait à neuf et 
enfouis .

Courant 2017 l’agglo s’engage définitivement 
auprès de la municipalité à créer un réseau 
d’assainissement dans le village de BLEYZAT. 
L’équipe municipale s’est mise immédiate-
ment au travail pour repenser et améliorer le 
cadre de vie de ses habitants. Une opportuni-
té pour notre équipe de coordonner le renou-
vellement des ouvrages existants et d’antici-
per le déploiement de la fibre optique.

Pour mener à bien ce chantier, les différentes 
collectivités (L’Agglo, le département de la 
Corrèze, la fédération départementale d’élec-
trification et d’énergie de la Corrèze et la Mai-
rie) se sont mobilisées avec l’aide des diffé-
rents bureaux d’études et entreprises ( Saur, 
Orange, Enedis et Engie) et ont apporté leurs 
aides techniques et financière à cet ouvrage 
de presque une année.

Depuis le début Octobre 2018, les riverains 
n’ont eu guerre de répit et de tranquillité, mais 
comme on dit « faut parfois souffrir pour se 
faire une beauté ».

Aujourd’hui ce quartier a retrouvé son calme, 
l’espace de vie et l’éclairage urbain avec un 
nouveau look, une entrée de hameau, des 
stationnements et un revêtement neuf.

• ROUTE DU SAULE

Les travaux d’enfouissement des réseaux 
secs ont débuté côté Malemort, ainsi que la 
reprise de certains branchements d’eau jugés 
non conformes. La circulation est perturbée, 
il est préférable de choisir un autre itinéraire 
si possible.

•  RD 162 LA VEDRENNE

La Communauté d’agglomération du bassin 
de Brive réalise des travaux de changement 
de canalisation d’eau en bordure de la RD 162 
de la Vedrenne Haute à la route de Freyssinge. 
En même temps, la fibre optique va être dé-
ployée dans la même tranchée.

• RENFORCEMENT HTA 

Le chantier global sur les 6 communes est sur 
le point de se terminer, sur notre territoire, 
quelques retouches sont prévues.

André LAFFAIRE

Adjoint chargé des infrastructures voirie réseaux

Bleyzat avant Bleyzat après
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> RÉVISION GÉNÉRALE DU PLAN LOCAL D’URBANISME

La démarche de révision a débuté en avril 
2017 avec la délibération de prescription de 
révision de PLU. Cette procédure se décline 
en différentes étapes et se conclue par un 
arrêt du projet en Conseil Municipal avant de 
passer à la phase administrative du projet.

Les études sont en cours d’élaboration (ré-
daction du diagnostic, définition du Projet 

d’Aménagement et de Développement Du-
rables, plan de zonage…). La phase d’élabo-
ration du projet s’effectue en concertation 
avec la population, ainsi tout au long de 
l’étude des articles sur le niveau d’avance-
ment du projet seront publiés, des réunions 
publiques seront organisées, des ateliers 
de travail sont proposés avec des interlo-

cuteurs spécifiques (par exemple une ren-
contre avec les agriculteurs a eu lieu en dé-
cembre 2018).

Un panneau d’information sur les détails de 
la démarche de révision de PLU est affiché en 
mairie. Un registre est également disponible 
pour consigner les remarques des habitants 
qui souhaitent s’exprimer.

> INFORMATION - CHANGEMENT DE LOGICIEL 

La municipalité souhaite présenter ses ex-
cuses aux familles utilisatrices du logiciel 
enfance de l’Espace Municipal Adrien Teys-
sandier. 

En effet, en raison du changement de logiciel, 
ce dernier a été inaccessible pour les familles 
pendant plusieurs semaines, ce qui a pu oc-

casionner une gêne pour certaines d’entre 
elles. En espérant que tout cela sera vite ou-
blié car ce nouveau logiciel devrait permettre 
un assouplissement dans son utilisation. 

Pendant 4 jours, certains personnels de 
l’Espace A.Teyssandier ont pu assister à une 
formation sur site pour comprendre les modi-

fications et les nouvelles possibilités de travail 
qu’offre ce nouvel outil.

Merci encore pour la compréhension des 
familles et en espérant que ce changement 
trouvera satisfaction dans l’avenir.

Karine Martin  
1re adjointe au maire

VOUS ÊTES COMMERÇANT OU ARTISAN  
RÉSIDANT À COSNAC 
Vous exercez votre activité sur Cosnac ou sur les territoires de la 
CABB : Communiquez vos coordonnées au secrétariat de la mairie 
ou à Colette Coste, adjointe au Maire, chargée de la communication, 
elles paraîtront dans notre prochain bulletin.

Jeanine CHASTANG vous attend dans sa boutique 
VIOLAINE  
Prêt-à-porter Femme, Rayon Homme,  
Lingerie jour/nuit, Spécialiste Blouses et Tabliers.

9, rue de la République - Brive - 05 55 24 11 66 
Ouvert du mardi au samedi de 9h à 19h.

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
- Prescrivant l’élaboration du PLU

- Fixant les modalités de la concertation

LE MAIRE notifie cette délibération  
aux personnes publiques associées  
(État, Région, Département,…) PPA

DÉBAT AU CONSEIL MUNICIPAL  
SUR LE PADD

2 mois minimum avant l’arrêt du PLU

ÉTUDES 
ASSOCIATION

CONCERTATION

BILAN de la concertation et arrêt
Délibération du Conseil Municipal 

arrêtant le projet de PLU

LE MAIRE transmet pour avis  
le projet de PLU aux PPA

RAPPORT DU COMMISSAIRE 
ENQUÊTEUR  

1 mois

LE CONSEIL 
MUNICIPAL 

APPROUVE LE PLU

AVIS DES PPA
3 mois maximum

LE MAIRE saisit le tribunal 
administratif pour désignation 

du commissaire enqêteur

LE MAIRE publie 
l’avis d’enquête 

publique

ENQUÊTE 
PUBLIQUE 

 1 mois
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> JEUX À L’ÉCOLE MATERNELLE

Lors de cette rentrée scolaire 2019-2020, les 
enfants de l’école maternelle et ceux de la 
garderie ont eu la surprise de découvrir une 
nouvelle structure de jeux extérieur dans la 
cour d’école. En effet une nouvelle structure a 
remplacé l’ancienne qui avait bien vécu. 

Malgré un coût assez conséquent, le conseil 
municipal a souhaité, tout de même, opter 
pour son remplacement. Cette structure a 
une capacité de surface plus importante, 
elle permet d’accueillir plus d’enfants en 
même temps et leur offre plus de diversité 
de jeux comme toboggan, escalier, mini mur 

d’escalade, petite maison, pont ...Cet équipe-
ment ludique est composé de matériaux qui 
devraient être plus résistants aux intempé-
ries, donc avoir une durée de vie encore plus 
longue que la précédente.

La municipalité souhaite surtout que les en-
fants prennent beaucoup de plaisir à jouer sur 
cette nouvelle structure de jeu.

Karine Martin  
1re adjointe au maire

Nouvelle structure de jeux

> RENTRÉE SCOLAIRE 2019-2020 

C’est sous un soleil timide que les petits Cos-
nacois ont effectué leur nouvelle rentrée des 
classes chargés de leur joli cartable tout neuf 
et de mille souvenirs de vacances à raconter 
à leur(s) ami(e)s. Les effectifs du groupe sco-
laire restent stables soit 85 enfants en école 
maternelle et 162 pour l’école élémentaire. 

Les enfants de l’école maternelle ont pu dé-
couvrir la nouvelle structure de jeux dans la 
cour. Pendant tout l’été, le service de main-
tenance de la commune a œuvré et effectué 
des travaux et des mises aux normes (réfec-
tion et remplacement des blocs autonomes 

d’éclairage de sécurité (BAES), modification 
électrique dans certaines classes, change-
ment de luminaires dans deux classes, rem-
placement de sanitaires défectueux, reprise 
partielle de revêtement de sol, installation de 
portes manteaux dans le hall de la garderie…). 
Des améliorations sont encore programmées 
dans le courant du 1er trimestre de rentrée 
comme le changement de rideaux, réfection 
du marquage au sol sur le parking de l’école… 

C’est aussi dans des classes toute propres 
que les enfants ont fait leur rentrée. Comme 
tous les ans, la période estivale permet au 

service d’entretien de faire un nettoyage plus 
approfondi que sur le reste de l’année. Grand 
merci aux membres de ces équipes pour 
leur travail. Grâce à eux les enfants peuvent 
reprendre le chemin de l’école en toute tran-
quillité.

Bonne rentrée et bonne année scolaire à tous 
les enfants, à leurs parents et aux équipes en-
seignantes.

Karine Martin  
1re adjointe au maire

Après son premier roman « L’Insoumise 
de l’Ile Bourbon » et ses albums jeunesse : 
« Jamais sans mon Doudou » et « A ce soir 
petit Tom », Karine Sauvarie nous présente 
son second roman « Raphaël ».

Amoureuse des mots et de la nature, sen-
sible aux valeurs humanistes, Karine Sau-
varie a choisi la plume pour exprimer ses 
émotions, ses doutes, sa révolte, ses dé-
sirs, dans son premier roman L’insoumise 
de l’île Bourbon que vous pouvez emprun-
ter à la bibliothèque de Cosnac et qui a 
reçu le premier prix de la ville de Figeac en 
2018. 

Elle publie maintenant un second roman, 
Raphaël, quatre continents pour une pro-

messe. On y retrouve le précepteur d’Hélène 
Deboisvilliers, l’insoumise. L’intrigue débute 
cette fois en France, à l’Oratoire d’Angers, 
alors que Raphaël n’est qu’un enfant : il re-
çoit de sa mère mourante un terrible aveu. 
qui conditionnera le reste de son existence. 

Comme le précédent roman, il vous em-
mène dans un long voyage à travers le 
temps et bien au-delà des océans. Une 
lecture pleine de suspens pour une évasion 
garantie.

Ce roman est en vente dans les librairies 
Cultura et il sera présenté à la Foire du livre 
de Brive.

> KARINE SAUVARIE
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> ESPACE MUNICIPAL ADRIEN TEYSSANDIER

PÔLE ENFANCE : A.L.S.H

Les enfants de 3 à 17 ans du Centre de Loisirs de 
Cosnac ont passé deux mois de vacances sportives 
avec des activités comme l’escalade, le tir à l’arc, 
le stand-up paddle, l’hydrospeed, le VTT, l’ac-
crobranches, la moto, le laser game, le bubble foot 
et le bazooka ball.

Pour les plus aventuriers des camps leur ont été 
proposés avec un séjour à Marcillac, un camp à Cap 
Breton dans le cadre du projet jeune et un à la ferme 
de Lathus ainsi qu’une nuit au city stade de Cosnac. 

Pour clôturer le mois de Juillet et d’Août, les enfants 
ont organisé un petit goûter-spectacle en présence 
des parents.

L’équipe d’animation est déjà prête à accueillir vos 
enfants sur les mercredis avec pour thématique les 
ARTS. La première période sera autour de la sculp-
ture, la deuxième des arts de la scène et la troisième 
des arts visuels.

Camp à Lathus

Camp à Lathus 5 -Camp à Cap Breton

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter l’Espace Municipal Adrien Teyssandier au 05 55 92 82 97  
ou le Centre de Loisirs au 05 55 92 81 73 ou par mail à centreteyssandier@commune-cosnac.fr
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> ESPACE MUNICIPAL ADRIEN TEYSSANDIER (SUITE)

PÔLE FAMILLES :  
ESPACE DE VIE SOCIALE
L’espace de Vie Sociale de COSNAC, 
qu’est-ce que c’est ?

• �Un équipement municipal ouvert à toutes 
et tous

• �Un accueil pour l’information et 
l’orientation des habitants

• �Un lieu convivial de rencontres et 
d’échanges

• �Un espace d’expression et d’écoute des 
besoins, envies et idées de chacun.

• �Un lieu ressources au service des 
cosnacois pour accompagner les initiatives.

Que propose l’Espace de Vie Sociale ?
Des actions autour de :

1 ) La Parentalité et l’Éducation  
des enfants

• Éveil et contes

• Sorties et ateliers familiaux

• Café des parents

2 ) La Vie quotidienne et la mixité sociale

• �Activités culturelles et de détente  
(dessin, yoga, anglais, bibliothèque, 
couture, zumba, ..)

• �Échanges de savoirs (cuisine, 
jardin partagé, réparation de petit 
électroménager…)

• Ateliers « mieux vivre avec le numérique »

• �Démarches administratives (pôle emploi, 
CAF…)

3 ) Les Liens sociaux et les publics 
fragilisés 

Actions de solidarité et de proximité :

• �Développement du partenariat avec le 
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)

• �Permanence assistante sociale et mission 
locale

• Portage de livres à domicile

• �Développement de la participation des 
cosnacois : bénévolat, valorisation des 
compétences, transmission de savoirs….

Et bien d’autres projets à venir…

Contact : Céline BELLEVILLE  

05 55 92 82 97  
centreteyssandier@commune-cosnac.fr

> JECLAT COSNAC

JUDO – GYMNASTIQUE – TAEKWONDO
Reprise de la saison le lundi 09 septembre 2019

COURS DE PILATES ADULTES 
> Mardi de 19 h 45 à 20 h 45

GYMNASTIQUE ENFANTS 
> �De 3 ans et demi à 5 ans  

le Jeudi de 17 h 30 à 18 h 30

> �De 5 ans à 8 ans  
le Lundi de 17 h 30 à 18 h 30

> �De 8 ans à plus  
le Mardi de 17 h 30 à 18 h 30

GYMNASTIQUE ADULTES 
> �Gymnastique Energie 

le Lundi de 19 h 45 à 20 h 45

> Gymnastique Douce :
	 • Mardi de 14 h 30 à 15 h 30
	 • Jeudi de 19 h 45 à 20 h 45

GYMNASTIQUE SENIORS 
> Lundi de 10 h 30 à 11 h 30

> Mardi de 14 h 30 à 15 h 30

> Jeudi de 10 h 00 à 11 h 00

JUDO
> �De 4 ans à 6 ans  

le Vendredi de 18 h 00 à 19 h 00

> �De 6 ans à 8 ans  
le Vendredi de 19 h 00 à 20 h 00

> �De 8 ans et plus  
le Mercredi de 18 h 00 à 19 h 30

TAEKWONDO ADOS ET ADULTES
> Mercredi de 19 h 45 à 21 h 15

NOUVEAU

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS

> Site internet : www.judo-gym-cosnac.fr

> Adresse Mail : jeclat@hotmail.fr

> Téléphones :

	 • Anne-Marie FALZON : 05-55-25-43-70

	 • Mauricette GAUTIER : 05-55-23-46-56

	 • Ian FONTCHASTAGNIER : 06-26-29-80-16 (par SMS)

> Facebook : JECLAT COSNAC

JECLAT COSNAC : 45, avenue du 19 mars 1962, 19360 COSNAC
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> VÉLO CLUB DE COSNAC

> COSNAC FOOTBALL CLUB

LE VÉLO CLUB DE COSNAC REMERCIE 
SES SPONSORS

Le 24 mai 2019 le VCC a convié l’ensemble de 
ses sponsors et licenciés à un apéritif dinatoire.

Cette soirée s’est déroulée dans les locaux de 
l’AFPA de BRIVE, sous la « toque » de CHRIS-
TOPHE VALLE et son équipe de futurs ser-
veurs(euses) et cuisiniers(ères).

Ce moment convivial, festif et chaleureux fut 
fort apprécié et a permis de rassembler la ma-

jorité des acteurs du club licenciés, sponsors 
et dirigeants.

A noter la présence de Gérard SOLER Maire 
de COSNAC, de Michel FALZON délégué aux 
associations, de Thierry et Jean BUISSON de 
l’établissement MECABUCO, de l’agence d’as-
surance AXA BORDIER Benoit, de l’entreprise 
de carrelage TIREL Didier de Saint Pantaléon 
de Larche.

Un remerciement tout particulier à ces spon-
sors ainsi qu’au Conseil Départemental de 

la CORRÈZE qui nous aident pour permettre 
à notre association sportive de vivre et de 
permettre à chacun de faire du vélo comme 
compétiteur mais aussi comme simple ran-
donneur.

Rendez-vous est déjà pris pour l’année pro-
chaine avec la direction de l’AFPA.

Contact CLUB :  
PATRICE LARIVET 06 46 37 40 88

Le bureau du VCC

Bonjour à toutes et à tous,

L’équipe de France féminine nous a fait vibrer 
lors de la coupe du monde mais ça y est, c’est 
la reprise sur les terrains du FC Cosnac.

Nos deux équipes séniors ont débuté leur 
championnat le 7 septembre 2019, en deu-
xième division pour l’équipe A (coaché par 
Stéphane TARIF et aidé par Albert SANTOS et 
Jean Marc TALLET ) et en quatrième division 
pour l’équipe B ( coaché par Lionel BLIN et aidé 
par Alain CHANOURDIE et Pascal MIRABEAU ).

Durant cette saison 2019/2020 de nom-
breuses animations vous attendent : le calen-

drier, le traditionnel loto, une tombola, le tour-
noi Jean DAYDE et d’autres surprises...

Tous les dirigeants et éducateurs sont prêts 
pour accueillir toutes et tous nos petit(e)s foot-
balleuses et footballeurs.

N’hésitez pas à suivre toutes nos aventures sur 
les réseaux sociaux Facebook et Instagram.

On vous attend nombreux pour soutenir toutes 
nos équipes !!!

Sportivement,

Denis CHAMPAGNAC, président du FC Cosnac.
Stade 
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> CLUB DE DANSE DE COSNAC

C’est le 02 Septembre 2019 que le Club de 
Danse de Cosnac a rouvert ses portes à tout 
public et repris les cours de danse sur la com-
mune de Cosnac.

Depuis 25 ans déjà, l’association : « CLUB de 
DANSE De COSNAC », propose à tous, ha-
bitants de Cosnac ou des communes envi-
ronnantes, de venir : Découvrir, vous initier, 
apprendre et pratiquer, en toute convivia-
lité, simplicité et bonne humeur, toutes les 
Danses de Couple dites Danses de Salon, 
Standards et Latines, Danses de Bal : Valse, 
Tango, Pasodoble, Rumba, Chachacha, Qui-
ckstep, Rock’n Roll, Salsa, Bachata, Boléro, 
Samba, Madison, Java, etc…

Les DANSES DE SALON 
sont enseignées chaque semaine sur trois 
niveaux :

• Débutants : Lundi de 19 h 30 à 21 h

• Intermédiaires : Mardi de 20 h à 21 h

• Avancés : Mardi de 21 h 15 à 22 h 15

Les DANSES RÉCRÉATIVES, DANSES EN 
LIGNE et en SOLO 
sont enseignées chaque Jeudi soir de 20 h à 
21 h dans la salle polyvalente.

Également sur Cosnac

Le TANGO ARGENTIN
Chaque samedi de 9 h à 11 h

Mais aussi des stages de danses diverses 
comme :

Stage de QUICKSTEP, SALSA, BACHATA, 
KIZOMBA ou WEST COAST SWING etc…

Chaque nouvel adhérent dispose de deux 
cours gratuits pour découvrir notre ambiance 
et notre fonctionnement.

Les inscriptions sont prises, sur place, et 
jusqu’au 30 Octobre 2019

Renseignements : 06 10 83 72 75

www.facebook.clubdedansedecosnac.fr

> LA ROSE DES VENTS

Le club des ainés « La Rose des Vents » orga-
nise en partenariat avec la mairie un récital 
de chansons populaires par la CHORALE 
« LES GORGES DE LA HAUTE DORDOGNE » le 

SAMEDI 19 OCTOBRE 2019 À 17 H
SALLE LOUIS JOUVET. 
ENTRÉE LIBRE. 
Le club est ouvert à tous, venez le découvrir le 
jeudi de 13 h 30 à 17 h (belote, tarot, scrabble, 
rumiskub, sortie à la journée.) 

Pour tout renseignement, contacter 
le 06 84 24 55 74  
ou 06 84 08 76 93

Sortie à Souillac

Le groupe des Danseurs et Danseuses du Club de Danse de Cosnac
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> RANDO RÉVEIL

L’association Rando Réveil entame sa qua-
trième année sportive. Affiliée à la FFRP (Fé-
dération Française de Randonnée pédestre), 
Rando Réveil vous propose des randonnées 
soutenues, entre 15 et 22 km environ, à la 
journée, le jeudi et le dimanche, une semaine 
sur deux, soit 4 belles sorties par mois.

Le repas est « tiré du sac ». Nous évoluons 
entre Corrèze, Lot, Dordogne,… des parcours 
riches et variés.

Pour tout renseignement, vous pouvez 
contacter la présidente et animatrice de 
l’association :

Sylvie OKUPNY  

Telephone : 06 56 74 41 77  
Courriel : sylvie.okupny@laposte.net

Le viaduc des rochers noirs

> COMITÉ DES FÊTES

Encore une fête très réussie, avec samedi 
soir, un magnifique spectacle d’Olivier VILLA 
et un splendide feu d’artifice offert par la 
municipalité.

Dimanche, l’hypnotiseur a su attirer l’atten-
tion du public et la journée s’est terminée 
par une belle prestation du club de danse de 
Cosnac.

Le comité des Fêtes remercie tous les par-
ticipants du vide grenier ainsi que tous les 
nombreux visiteurs Cosnacois et des com-
munes environnantes.

À bientôt pour nos prochaines manifestations 

20 DÉCEMBRE  
Vente et dégustations d’huîtres

31 DÉCEMBRE  
Réveillon de la Saint Sylvestre

Apéritif Vide grenier

Le samedi 9 novembre prochain, le Club 
Questions pour un Champion de Cosnac re-
nouvellera son tournoi annuel dans sa 16e édi-
tion. Il se déroulera principalement à la Salle 
Polyvalente de Cosnac, à partir de 9 h 00.

Ce tournoi devrait accueillir, 70 candidats 
venus du Grand Sud-Ouest et d’ailleurs, ce 
qui en fait le tournoi le plus important de 
toute la Nouvelle Aquitaine.

Par ailleurs, les amateurs du jeu peuvent tou-
jours venir tester leurs connaissances le mar-
di à partir de 14h et le vendredi après 17 h 30 à 
la Bibliothèque de Cosnac.

> QUESTIONS POUR UN CHAMPION
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L’histoire de nos villages	 ÉPISODE 17

basse. Ensuite vient la chambre des nourrices,  
puis la cuisine et enfin contre l’église une chambre 
basse. Et nous retrouvons la même disposition au 
premier étage avec une chambre haute, antichambre,  
une chambre dite de Felletin dans laquelle on trouvait 
des tapisseries, une grande salle et enfin au-dessus  
de la cuisine une chambre haute. Par le grenier,  
on pouvait avoir accès à l’église » dit Marguerite Guély.

En 1720, le château est remanié et on lui rajoute  
l’aile Nord. A la même époque, les de Cosnac  
font construire leur résidence de Brive  
(devenue aujourd’hui la sous-préfecture et dont 
l’aspect rappelle le château).

Il passe sans trop d’encombre la Révolution. 
 Les De Cosnac émigrent puis remettent leur patte  
sur la commune. Le château passera aux  
De Chalup. Et dans les années 1960 il est peu à peu 
livré à l’abandon. Tout part à vau-l’eau. A l’image 
des fameuses tapisseries de Mortlake, retrouvées 
sur un marché parisien, récupérées, et exposées au 
musée Labenche à Brive. Années 1990 : on se pose la 
question de l’avenir du château. En 1991 on y organise 
une course de chameaux pour la fête votive ! Années 
2000 : le château est vendu à des investisseurs et 
transformé en appartements. En plus des façades et 
des ouvertures, on a conservé certains éléments à 
l’intérieur (escaliers, plafonds, sculptures, devises).

Dominique LESTANI
Prochain épisode : L’église de Cosnac

LE CHÂTEAU DE COSNAC

La première mention du nom « Cosnac » (en fait 
« Cothnac ») date de 913 et celle de la « paroisse de 
Cosnac »de 969 (cartulaire de l’abbaye de Tulle) dit 
Marguerite Guély. Concernant le château, ses origines 
sont confuses. Certains affirment que dès l’an mille  
il y a eu à l’emplacement actuel du château de Cosnac, 
un site défensif possédant un donjon de 60 mètres 
(permettant d’envoyer des signaux à Turenne !),  
des tours énormes, et qu’il était entouré de fossés.

Impossible. Seul avait droit d’avoir un donjon  
ou tour maîtresse, un seigneur haut justicier.  
Et ici, les seigneurs étaient les Malemort au Nord et les 
Turenne au Sud. Par ailleurs, la position géographique 
de Cosnac qui regarde vers le Nord et n’a aucune 
visibilité vers le Sud n’aurait été d’aucun secours pour 
la défense de Malemort. Ce n’est qu’à l’orée du XIIIe 
siècle que les De Cosnac commencent leur ascension. 
Et de 1250 à 1316 petit à petit, ils rachètent toutes  
les rentes des villages de Cosnac aux Malemort  
et aux Turenne. Le bourg d’alors est simplement 
constitué des quelques grosses maisons fortes.

C’est aux alentours des années 1 300 que l’on construit 
l’église. Un indice accrédite cette thèse : la présence 
de signes lapidaires utilisés à l’époque du roman tardif 
(triangles, trapèzes, croix, flèches, équerres,  
étoiles à six branches) que l’on trouve en abondance 
sur les murs de l’église. Le premier château date lui 
aussi de cette époque, et il va évoluer au gré de la 
fortune des De Cosnac.

Il est reconstruit à la Renaissance par Galliot de Gélinac 
(il hérite de ses parents en 1532). Son fils épouse une 
riche héritière, Jeanne de Juillet, et le château prospère 
en conséquence.

« En 1637 un notaire dresse un inventaire du château 
pièce par pièce. Au rez-de-chaussée une salle basse. 
Ensuite on passe à la chambre du seigneur et on trouve 
une petite chambre basse à côté. Puis vient la chambre 
d’un allié de la famille qui s’appelait Monsieur de Saint 
Jal. Puis on se trouve au milieu du château à l’endroit 
où se trouve la tour. Sous la tour, encore une salle 

L’église et le château
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> ÉTAT CIVIL

> AGENDA DES MANIFESTATIONS

> 19 OCTOBRE : 17 h Salle Louis Jouvet – Chorale des Gorges  
de la Haute Dordogne organisée par la Rose des Vents et la Mairie 

> 9 NOVEMBRE : Tournoi annuel « Questions pour un champion »

> 11 NOVEMBRE : 11 h 45  
Commémoration de l’armistice de la 1re Guerre Mondiale

> 7 DÉCEMBRE : Loto organisé par le Football Club 

> 20 DÉCEMBRE : Vente et dégustation d’huîtres  
par le Comité des Fêtes

> 31 DÉCEMBRE : Réveillon de la Saint-Sylvestre  
organisé par le Comité des Fêtes

COSNAC
à la loupe

Suite à la restructuration du cabinet d’infirmières qui se trou-
vait avenue De Chalup, Isabelle FLORES-GABAINE, Magalie 
TAVERT et Nathalie SOLEILHET vous accueilleront désormais 
dans leur nouveau cabinet Place du Pouget à Cosnac (Local à 
côté de la boulangerie) Dans un premier temps il n’y a pas de 
permanence prévue pour les soins dans ce nouveau local, mais 
il est probable que cela évoluera au cours des mois à venir.

N’hésitez donc pas à passer pour consulter leurs coordonnées 
téléphoniques ainsi que d’éventuels futurs horaires d’ouverture 
du cabinet.

> COMMUNIQUÉ…

ILS SONT ARRIVÉS 

07/05/2019 : Ibrahim de Nadya RHOUMRI et El Hassane LYOUBI

18/05/2019 : Alyza de Leïla BELLOMUSTO et Romain BONAMI

22/05/2019 : Ambre de Mélissa VITRAS et Anthony PAILLER

26/05/2019 : Morgane de Nathalie MALBRANQUE et Damien BUCHE

07/06/2019 : Baptiste de Céline POUJADE et Jean-Philippe MASLE

11/06/2019 : Joy de Vanessa LAFLEUR et Georges BENONI

29/06/2019 : Clémence de Stéphanie LE ROY et Julien MERTZ

27/07/2019 : Lison de Nadège GUARY et Benoît PELISSIE

13/08/2019 : Ilias de Élisa BLATT et Mikaïl ALTINTAS

ILS S'AIMENT 

15/06/2019 : Amandine BESSAUDOU et Renaud LESCUTIER

22/06/2019 : Chrystel COSTE et Émile CAILLEAUD

06/07/2019 : Pauline CEDELLE et Sylvain HUBERT

06/07/2019 : Johanna BOUILHAC et Adrien PERRINET

03/08/2019 : Stéphanie ABAD et Laurent HIVER

ILS NOUS ONT QUITTÉS 

29/04/2019 : Christian BESANGER

03/06/2019 : Thérèse POUCH née GEANGOULT

25/06/2019 : Liliane FOUREL née FAGE

04/07/2019 : Lucienne VASUTEK née DANN

15/07/2019 : Alexandre BOYER

17/07/2019 : Joseph CHANTRAINE

31/07/2019 : Élie LONGUEVILLE

11/08/2019 : Paul SAGE

17/08/2019 : Renée HENRY née REYNAL


